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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 25 septembre 2009 
 

 
Service instructeur N° CP-2009-12-6-6 
Service du recyclage et de l'Air 
 
Service consulté 
 
 

 
 
 
 

PROGRAMME D'ANIMATION SUR LES DECHETS DES ENTREPRISES 
ARTISANALES 

PROGRAMME C862 
 

 

Résumé : Le rapport propose d'approuver les conventions relatives au dispositif d’animation 
sur les déchets des entreprises artisanales mené en collaboration avec l’ADEME, 
l’agence de l’eau, la Région et le Conseil Général du Bas-Rhin. La contribution du 
Conseil Général au titre de l’année 2009 se monte à 13.520 € sur le programme 
C862. 

 

A l’initiative de l’ADEME et de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, des postes d’animateurs placés 
auprès des corporations professionnelles ont été créés en 2003. La Région Alsace, l'ADEME, 
l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse et les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin se sont 
associés à cette démarche, qui a été élaborée de manière concertée avec les instances 
professionnelles alsaciennes : Chambre des métiers du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, Union 
des Groupements Artisanaux (UGA) de STRASBOURG et COLMAR et Union des 
Corporations Artisanales (UCA) de MULHOUSE.  
 
Depuis la mise en place de ce dispositif, deux conventions d'une période de 3 ans chacune 
ont été signées entre les Unions de corporations artisanales et chacun des partenaires pour 
les périodes 2003-2005 et 2006-2008. 
 
Nous avons souhaité faire évoluer le dispositif vers une action territoriale forte. Les 
animateurs devront en particulier promouvoir les opérations collectives territoriales 
recouvrant à la fois la prévention et l'amélioration de la gestion des déchets banals et 
dangereux. Cette action territoriale se traduira notamment par un partenariat étroit entre 
les animateurs et les structures intercommunales en charge de la collecte des déchets et de 
l'assainissement. 
 
Les animateurs auront donc pour principales missions d’informer et de sensibiliser les 
professionnels, d’optimiser la coopération avec les collectivités publiques et de favoriser la 
gestion collective des déchets.   
 
Le principe de la reconduction du dispositif pour 3 ans a été acté lors du budget primitif 
2009 voté le 11 décembre 2008. Il s'agit maintenant de préciser le montant de la subvention 
pour chacune des deux unions haut-rhinoises, l'UGA de COLMAR et l'UCA de MULHOUSE 
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et d'approuver les conventions correspondantes qui se trouvent en annexe du présent 
rapport. 
 
Il est proposé pour le calcul de l'assiette de s'aligner sur les critères de l'ADEME. L'aide du 
Conseil Général s'élèverait comme les périodes précédentes à 20 % du montant de l'assiette. 
Le tableau ci-dessous présente le calcul de l'assiette ainsi que les subventions 
correspondantes : 
 
 

 UCA 
MULHOUSE UGA COLMAR TOTAL 

Temps travaillé ¾ temps = 160 
jours 

½ temps = 100 
jours  

Assiette par jour 260 € 260 €  

Assiette annuelle 41 600 € 26 000 € 67 600 € 

Assiette de l'opération sur 3 ans 124 800 € 78 000 € 202 800 € 

Subvention 2009 8 320 € 5 200 € 13 520 € 
Subvention 2010 (sous réserve de 

réinscription budgétaire) 8 320 € 5 200 € 13 520 € 

Subvention 2011 (sous réserve de 
réinscription budgétaire) 8 320 € 5 200 € 13 520 € 

Total de la subvention 
départementale 24 960 € 15 600 € 40 560 € 

 
Je vous propose : 
 

- de participer à ce dispositif pour les trois prochaines années, pour un montant d’aide 
global de 40 560 €, ce qui correspond à 1,20 poste d’animateur aidé au taux de 20 %. 
Cette aide sera respectivement de 13 520 € en 2009, de 13 520 € en 2010 et de 
13 520 € en 2011, sous réserve de l’inscription de l’autorisation d’engager en DM2 et 
des crédits de paiement en 2010 et 2011. Les crédits nécessaires au titre de l’année 
2009, soit 13 520 €, inscrits au programme C762, seront transférés dans le cadre de 
la DM2 au programme C862, chapitre 65 nature 6574 fonction 731 : ils se 
répartissent en 5.200 € pour l’UGA de COLMAR et 8 320 € pour l’UCA de MULHOUSE. 

 
- d'approuver les conventions correspondantes avec l'UCA de MULHOUSE et l'UGA de 

COLMAR et de m'autoriser à les signer. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 



Service de l'Energie et du Recyclage 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 25 SEPTEMBRE 2009 

 
aides diverses 

PROGRAMME 2009 
 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

DIV00015 UCA Mulhouse 
Animation déchets des entreprises 8 320,00

DIV00014 UNION DES GROUPEMENTS ARTISANAUX DE COLMAR CTAI 
Animations déchets des entreprises 5 200,00

 

 Total 13 520,00



 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

Pour la prolongation de l’emploi d’un 
animateur environnement/déchets 

 
 
 
 
ENTRE 
 

Le Département du Haut-Rhin, collectivité territoriale,  
100, avenue d'Alsace à COLMAR, 
Représenté par Monsieur Charles BUTTNER, Président du Conseil Général, 
Agissant en vertu de la décision du Conseil Général du 25 septembre 2009 
Désigné ci-après par « le Département » 
d'une part, 

ET 

 
L’Union des Corporations Artisanales de Mulhouse (UCA) 
Siège social : 12 Allée Nathan KATZ – 68086 MULHOUSE Cedex  
Représentée par Monsieur André HERZOG, agissant en qualité de Président 
Désignée ci-après par “le Bénéficiaire" 
d'autre part. 

 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 11 décembre 2008 ; 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 25 septembre 2009 ; 
Vu la demande d'aide en date du 13 novembre 2008 ; 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les caractéristiques de l'opération envisagée 
telle que prévue à l'article 2 ci-dessous et de fixer les modalités de versement ainsi que les 
conditions d'utilisation de l'aide financière accordée au bénéficiaire par le Département. 
 
ARTICLE 2 - DEFINITION DE L'OPERATION 

 
2.1. - Contenu 

 
Le dispositif d'animation de l'artisanat est conforme à la politique départementale sur les 
déchets ménagers et assimilés. Il mettra en œuvre : 

- des actions permettant de mieux connaître les flux des déchets banals des entreprises 
(DBE) produits par les petites entreprises, 

- un travail dans les domaines de la prévention, du tri et de la valorisation des déchets en 
forte collaboration avec les collectivités en charge de la gestion des déchets et/ou des 
réseaux d'assainissement, 

- une information auprès des entreprises sur l'évolution de la politique départementale en 
matière de gestion des DBE. 

 



 

Le poste d’animateur environnement comprendra les principales missions suivantes (détail 
en annexe 1) : 
 
I. Accompagner le développement des opérations collectives sectorielles : 

- appuyer le cadrage et le montage du renouvellement de l'opération collective sectorielle, 
- favoriser le bon fonctionnement des filières professionnelles de gestion de déchets, 
- développer des actions collectives en direction des fournisseurs,  
- accompagner individuellement les entreprises. 

 
II. Promouvoir des opérations collectives territoriales auprès de porteurs de projet 
volontaires puis développer des actions d'animation concertées sur les territoires 
retenus : 

- démarcher et contractualiser avec une ou plusieurs collectivités territoriales, 
- collaborer avec le territoire de projet sur les actions convenues, 
- dresser un tableau de bord des collectivités territoriales potentielles, 
- mettre en place et promouvoir des exutoires locaux, 
- accompagner individuellement les entreprises. 

 
III. Orienter et accompagner quelques entreprises vers un système de management 
environnemental de niveau I : 

- identifier des entreprises certifiées ISO 14001 ou susceptibles de s'engager vers le 
management environnemental de niveau 1, 

- réaliser 4 trames de pré-diagnostics environnementaux, 
- suivre les entreprises jusqu'à l'attestation ou la certification de niveau 1. 

 
IV. Promouvoir des actions de formation existantes : 

- formation des apprentis à la bonne gestion des déchets, 
- formation FeeBat. 

 
Un bilan annuel de l'action sur le territoire, dont un modèle est présenté en annexe 5, est 
proposé. 
 
Pour la mise en œuvre de ce projet, l'UCA affectera un animateur environnement/déchets et 
le Département participe financièrement à sa rémunération. 

 
2.2. - Comité de Pilotage 
 

Le Comité de Pilotage, composé d'un représentant de chaque co-financeur, de la 
Confédération de l'Artisanat d'Alsace et de chaque employeur sera chargé d'assurer 
l'orientation, le suivi et l'évaluation des activités de l’animateur. 
 

2.3. - Durée de réalisation et suivi par le Département 
 

La durée de réalisation de l'opération sera de 36 mois à compter de la date d'entrée en 
vigueur de la présente convention telle que définie à l'article 10 ci-dessous, la date 
d’achèvement de cette opération étant celle de la remise au Département du rapport final et 
des fiches de synthèse prévus ci-dessous. 

 
Dans les articles suivants de la présente convention, on appelle période les douze mois qui 
suivent la date d'entrée en vigueur ou l’anniversaire de la date d'entrée en vigueur. 

 
Afin de permettre au Service Energie et Recyclage (SER) du Département de suivre le 
déroulement de l’opération envisagée, le bénéficiaire devra : 

 
- tenir informé le SER du Département de son déroulement au fur et à mesure de son 

avancement et lui faire part des difficultés éventuellement rencontrées dans son 
exécution, le SER étant chargé d'en assurer le suivi permanent, 

 



 

- remettre au SER une copie du contrat de travail de l’animateur 
environnement/déchets, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification de la présente convention,  

 
- remettre au SER, dans un délai respectivement de 12 et 24 mois à compter de la 

date d'entrée en vigueur de la présente convention : 
- un rapport d'avancement, 
- une fiche de synthèse de l'ensemble des actions engagées, 
- une fiche de synthèse pour chaque entreprise aidée ayant bénéficié d'un 

prédiagnostic. 
 

- adresser au SER au terme des 36 mois couverts par la convention : 
- un rapport final, 
- une fiche de synthèse de l'ensemble des actions engagées, 
- une fiche de synthèse pour chaque entreprise aidée ayant bénéficié d'un 

prédiagnostic. 
 
2.4.- Modifications 

 
Au cas où le bénéficiaire envisagerait, en cours de réalisation, de modifier le contenu ou le 
déroulement de l'opération ainsi fixé, il devra en avertir préalablement le Département afin 
d'obtenir son accord sur les modifications proposées. Le Département, après analyse des 
motifs présentés, se réserve alors le droit de modifier par voie d'avenant, les dispositions de 
la présente convention en conséquence. 

 
ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'AIDE APPORTEE 
 

3.1.- Nature et montant 
 

Le montant de l'assiette est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Temps travaillé 3/4 temps = 160 jours 

Assiette par jour 260 € 

Assiette annuelle 41 600 € 

Assiette de l'opération 124 800 € 

 
L'aide apportée représente 20 % de l'assiette, soit 24 960 €. La subvention de 
fonctionnement sera votée annuellement. Ainsi, elle est fixée à 8 320 €/an pour les trois 
années dans la limite des inscriptions budgétaires annuelles.  

 
Le bénéficiaire s’engage à tenir le Département régulièrement informé des autres aides 
financières qu’il perçoit. 

 
3.2.- Modalités de versement 

 
La subvention fixée à l’article 3.1 ci-dessus sera versée par le Département au bénéficiaire 
de la manière suivante (voir aussi annexe 2) : 
 

- 50 % à la date anniversaire de chacune des 3 périodes annuelles, soit 
respectivement : à l’entrée en vigueur de la présente convention, après une année, puis 
deux années. 

 
- 50 % à l’échéance de chacune des trois périodes annuelles, après remise au 

Département du rapport final et des fiches de synthèse prévus à l’article 2.3. ci-dessus, 
sur présentation d’un état récapitulatif global des dépenses réalisées certifié conforme 



 

par l’Agent Comptable ou le trésorier du bénéficiaire, accompagné des justificatifs 
correspondants. 

 
Le Département pourra exiger du bénéficiaire l’envoi de tout ou partie des pièces comptables 
complémentaires. 
 
Un modèle d’état récapitulatif des dépenses et la liste des justificatifs figurent en annexe 3 à 
la présente convention. 
 
L’échéancier des versements est repris en annexe 2 de la présente convention. 

 
3.3. - Conditions de versement 

 
Le Département se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par 
prélèvement chapitre 065 nature 6574 fonction 731 du budget départemental et virement au 
crédit du compte du bénéficiaire. 
 

3.4. - Interruption, annulation ou réduction de l'opération 
 

En cas d'annulation, interruption ou réduction de l'opération envisagée, sans qu'il y ait eu 
manquement du bénéficiaire à tout ou partie des obligations de la présente convention, le 
Département réglera au bénéficiaire, par application du taux de l'aide défini en 3.1. ci-
dessus, le montant de l'aide convenue pour les dépenses justifiées à la date de l'annulation, 
de l'interruption ou de la réduction, ainsi que les dépenses effectivement engagées en vue de 
l'exécution de l'opération initiale. 
 

3.5. – Principe de réalisation et d’affectation 
 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération telle que définie à l’article 2.1. ci-dessus et à 
affecter l’aide obtenue à sa réalisation. Le cas échéant, le Département se réserve le droit 
d'exiger du bénéficiaire le remboursement des sommes non utilisées ou irrégulièrement 
utilisées. 
 
ARTICLE 4 – PROPRIETE ET DROITS D’UTILISATION DES RESULTATS 
 
La divulgation publique, de quelque manière que ce soit, de résultats nominatifs ne 
peut se faire qu'avec l'accord des entreprises concernées. 

 
Toutefois, le Département et le bénéficiaire pourront divulguer en mentionnant leur origine 
et/ou utiliser librement tout ou partie des informations et résultats agrégés qui leur seront 
communiqués en exécution de la présente convention. 

 
Le bénéficiaire s'engage à faire mention de la participation financière du Département dans 
toutes les publications relatives à la présente opération. 
 
ARTICLE 5 – RESILIATION 
 
En cas de manquement du bénéficiaire à tout ou partie des obligations de la présente 
convention, le Département se réserve la possibilité de résilier celle-ci, sans indemnité pour 
le bénéficiaire, après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet pendant 
quinze jours à compter de sa date d'envoi. De ce fait, le bénéficiaire ne pourra plus dès lors 
prétendre à un quelconque versement du Département qui se réserve alors le droit d’exiger 
du bénéficiaire le remboursement des sommes déjà perçues. 
 
Par ailleurs, la totalité des sommes perçues au titre de la présente convention pourra donner 
lieu à répétition des sommes en cas de déclarations inexactes ou mensongères dont la 
constatation fait apparaître que leur montant n'a pas été utilisé ou l'a été irrégulièrement en 
fonction du principe défini à l'article 3.5. ci-dessus. 
 



 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 
 

Le bénéficiaire s'engage à faire immédiatement connaître au Département toute aide 
publique qu'il aurait sollicitée ou reçue, solliciterait ou recevrait pour la réalisation de 
l'opération, objet de la présente convention. Dans ce cas les montants subventionnables 
seraient revus par voie d'avenants. 
L’activité du bénéficiaire est placée sous sa responsabilité exclusive sans que le Département 
ne puisse être inquiété pour quelque raison que ce soit. 

 
 

ARTICLE 7 - DIFFERENDS ET LITIGES 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l'interprétation ou 
l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à 
l'amiable. 

 
Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors des tribunaux compétents. 

 
 

ARTICLE 8 - LISTE DES ANNEXES 
 
Les annexes énumérées ci-dessous constituent partie intégrante de la présente convention : 

- annexe 1 : programme d'animation, 
- annexe 2 : échéancier des versements, 
- annexe 3 : modèle d’état récapitulatif des dépenses. 
 
 

ARTICLE 9 - VALIDITE 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa notification au bénéficiaire par le 
Département avec un effet au 1er janvier 2009. Par notification, il faut entendre la date 
d'envoi par le Département au bénéficiaire d'un des exemplaires originaux de la présente 
convention signée par les deux parties. 
 
Cette convention demeurera en vigueur jusqu'à la date de paiement effectif du solde 
par le Département tel que prévu à l'article 3.2. ci-dessus et au plus tard trois mois à 
compter de la date de fin de réalisation de l'opération fixée en 2.3. ci-dessus. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A Colmar, le ............................. 

 
 
 
Pour le “ Bénéficiaire ”, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
André HERZOG 

Pour “ le Département ”, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Charles BUTTNER 

 
Date de la notification : 
Date d’entrée en vigueur : 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

Pour la prolongation de l’emploi d’un 
animateur environnement/déchets 

 
 
 
 
ENTRE 
 

Le Département du Haut-Rhin, collectivité territoriale,  
100, avenue d'Alsace à COLMAR, 
Représenté par Monsieur Charles BUTTNER, Président du Conseil Général, 
Agissant en vertu de la décision du Conseil Général du 25 septembre 2009 
Désigné ci-après par « le Département » 
d'une part, 

ET 

 
L’Union des Groupements Artisanaux du Centre Alsace (UGA) 
Siège social : 18 rue Timken – BP 1337 – 68013 COLMAR Cedex  
Représentée par Monsieur Daniel MEYER, agissant en qualité de Président 
Désignée ci-après par “le Bénéficiaire" 
d'autre part. 

 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 11 décembre 2008 ; 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 25 septembre 2009; 
Vu la demande d'aide en date du 13 novembre 2008 ; 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les caractéristiques de l'opération envisagée 
telle que prévue à l'article 2 ci-dessous et de fixer les modalités de versement ainsi que les 
conditions d'utilisation de l'aide financière accordée au bénéficiaire par le Département. 
 
 
ARTICLE 2 - DEFINITION DE L'OPERATION 

 
2.1. - Contenu 

 
Le dispositif d'animation de l'artisanat est conforme à la politique départementale sur les 
déchets ménagers et assimilés. Il mettra en œuvre : 

- des actions permettant de mieux connaître les flux des déchets banals des entreprises 
(DBE) produits par les petites entreprises, 

- un travail dans les domaines de la prévention, du tri et de la valorisation des déchets en 
forte collaboration avec les collectivités en charge de la gestion des déchets et/ou des 
réseaux d'assainissement, 

- une information auprès des entreprises sur l'évolution de la politique départementale en 
matière de gestion des DBE. 
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Le poste d’animateur environnement comprendra les principales missions suivantes (détail 
en annexe 1) : 
 
I. Accompagner le développement des opérations collectives sectorielles : 

- appuyer le cadrage et le montage du renouvellement de l'opération collective sectorielle, 
- favoriser le bon fonctionnement des filières professionnelles de gestion de déchets, 
- développer des actions collectives en direction des fournisseurs,  
- accompagner individuellement les entreprises. 

 
II. Promouvoir des opérations collectives territoriales auprès de porteurs de projet 
volontaires puis développer des actions d'animation concertées sur les territoires 
retenus : 

- démarcher et contractualiser avec une ou plusieurs collectivités territoriales, 
- collaborer avec le territoire de projet sur les actions convenues, 
- dresser un tableau de bord des collectivités territoriales potentielles, 
- mettre en place et promouvoir des exutoires locaux, 
- accompagner individuellement les entreprises. 

 
III. Orienter et accompagner quelques entreprises vers un système de management 
environnemental de niveau I : 

- identifier des entreprises certifiées ISO 14001 ou susceptibles de s'engager vers le 
management environnemental de niveau 1, 

- réaliser 4 trames de pré-diagnostics environnementaux, 
- suivre les entreprises jusqu'à l'attestation ou la certification de niveau 1. 

 
IV. Promouvoir des actions de formation existantes : 

- formation des apprentis à la bonne gestion des déchets, 
- formation FeeBat. 

 
Un bilan annuel de l'action sur le territoire, dont un modèle est présenté en annexe 5, est 
proposé. 
 
Pour la mise en œuvre de ce projet, l'UGA affectera un animateur environnement/déchets et 
le Département participe financièrement à sa rémunération. 

 
2.2. - Comité de Pilotage 
 

Le Comité de Pilotage, composé d'un représentant de chaque co-financeur, de la 
Confédération de l'Artisanat d'Alsace et de chaque employeur sera chargé d'assurer 
l'orientation, le suivi et l'évaluation des activités de l’animateur. 
 

2.3. - Durée de réalisation et suivi par le Département 
 

La durée de réalisation de l'opération sera de 36 mois à compter de la date d'entrée en 
vigueur de la présente convention telle que définie à l'article 10 ci-dessous, la date 
d’achèvement de cette opération étant celle de la remise au Département du rapport final et 
des fiches de synthèse prévus ci-dessous. 

 
Dans les articles suivants de la présente convention, on appelle période les douze mois qui 
suivent la date d'entrée en vigueur ou l’anniversaire de la date d'entrée en vigueur. 

 
Afin de permettre au Service Energie et Recyclage (SER) du Département de suivre le 
déroulement de l’opération envisagée, le bénéficiaire devra : 

 
- tenir informé le SER du Département de son déroulement au fur et à mesure de son 

avancement et lui faire part des difficultés éventuellement rencontrées dans son 
exécution, le SER étant chargé d'en assurer le suivi permanent, 
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- remettre au SER une copie du contrat de travail de l’animateur 
environnement/déchets, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification de la présente convention,  

 
- remettre au SER, dans un délai respectivement de 12 et 24 mois à compter de la 

date d'entrée en vigueur de la présente convention : 
- un rapport d'avancement, 
- une fiche de synthèse de l'ensemble des actions engagées, 
- une fiche de synthèse pour chaque entreprise aidée ayant bénéficié d'un 

prédiagnostic. 
 

- adresser au SER au terme des 36 mois couverts par la convention : 
- un rapport final, 
- une fiche de synthèse de l'ensemble des actions engagées, 
- une fiche de synthèse pour chaque entreprise aidée ayant bénéficié d'un 

prédiagnostic. 
 

2.4.- Modifications 
 

Au cas où le bénéficiaire envisagerait, en cours de réalisation, de modifier le contenu ou le 
déroulement de l'opération ainsi fixé, il devra en avertir préalablement le Département afin 
d'obtenir son accord sur les modifications proposées. Le Département, après analyse des 
motifs présentés, se réserve alors le droit de modifier par voie d'avenant, les dispositions de 
la présente convention en conséquence. 

 
 

ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'AIDE APPORTEE 
 

3.1.- Nature et montant 
 

Le montant de l'assiette est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Temps travaillé ½ temps = 100 jours 

Assiette par jour 260 € 

Assiette annuelle 26 000 € 

Assiette de l'opération 78 000 € 
 
L'aide apportée représente 20 % de l'assiette, soit 15 600 €. La subvention de 
fonctionnement sera votée annuellement. Ainsi, elle est fixée à 5 200 €/an pour les trois 
années dans la limite des inscriptions budgétaires annuelles.  

 
Le bénéficiaire s’engage à tenir le Département régulièrement informé des autres aides 
financières qu’il perçoit. 

 
3.2.- Modalités de versement 

 
La subvention fixée à l’article 3.1 ci-dessus sera versée par le Département au bénéficiaire 
de la manière suivante (voir aussi annexe 2) : 
 

- 50 % à la date anniversaire de chacune des 3 périodes annuelles, soit 
respectivement : à l’entrée en vigueur de la présente convention, après une année, puis 
deux années. 

 
- 50 % à l’échéance de chacune des trois périodes annuelles, après remise au 

Département du rapport final et des fiches de synthèse prévus à l’article 2.3. ci-dessus, 
sur présentation d’un état récapitulatif global des dépenses réalisées certifié conforme 
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par l’Agent Comptable ou le trésorier du bénéficiaire, accompagné des justificatifs 
correspondants. 

 
Le Département pourra exiger du bénéficiaire l’envoi de tout ou partie des pièces comptables 
complémentaires. 
 
Un modèle d’état récapitulatif des dépenses et la liste des justificatifs figurent en annexe 3 à 
la présente convention. 
 
L'échéancier des versements est repris en annexe 2 de la présente convention. 

 
3.3. - Conditions de versement 

 
Le Département se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par 
prélèvement sur le chapitre 065 nature 6574 fonction 731 du budget départemental et 
virement au crédit du compte du bénéficiaire. 
 

3.4. - Interruption, annulation ou réduction de l'opération 
 

En cas d'annulation, interruption ou réduction de l'opération envisagée, sans qu'il y ait eu 
manquement du bénéficiaire à tout ou partie des obligations de la présente convention, le 
Département réglera au bénéficiaire, par application du taux de l'aide défini en 3.1. ci-
dessus, le montant de l'aide convenue pour les dépenses justifiées à la date de l'annulation, 
de l'interruption ou de la réduction, ainsi que les dépenses effectivement engagées en vue de 
l'exécution de l'opération initiale. 
 

3.5. – Principe de réalisation et d’affectation 
 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération telle que définie à l’article 2.1. ci-dessus et à 
affecter l’aide obtenue à sa réalisation. Le cas échéant, le Département se réserve le droit 
d'exiger du bénéficiaire le remboursement des sommes non utilisées ou irrégulièrement 
utilisées. 
 
ARTICLE 4 – PROPRIETE ET DROITS D’UTILISATION DES RESULTATS 
 
La divulgation publique, de quelque manière que ce soit, de résultats nominatifs ne 
peut se faire qu'avec l'accord des entreprises concernées. 

 
Toutefois, le Département et le bénéficiaire pourront divulguer en mentionnant leur origine 
et/ou utiliser librement tout ou partie des informations et résultats agrégés qui leur seront 
communiqués en exécution de la présente convention. 

 
Le bénéficiaire s'engage à faire mention de la participation financière du Département dans 
toutes les publications relatives à la présente opération. 
 
ARTICLE 5 – RESILIATION 
 
En cas de manquement du bénéficiaire à tout ou partie des obligations de la présente 
convention, le Département se réserve la possibilité de résilier celle-ci, sans indemnité pour 
le bénéficiaire, après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet pendant 
quinze jours à compter de sa date d'envoi. De ce fait, le bénéficiaire ne pourra plus dès lors 
prétendre à un quelconque versement du Département qui se réserve alors le droit d’exiger 
du bénéficiaire le remboursement des sommes déjà perçues. 

 
Par ailleurs, la totalité des sommes perçues au titre de la présente convention pourra donner 
lieu à répétition des sommes en cas de déclarations inexactes ou mensongères dont la 
constatation fait apparaître que leur montant n'a pas été utilisé ou l'a été irrégulièrement en 
fonction du principe défini à l'article 3.5. ci-dessus. 
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ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 
 

Le bénéficiaire s'engage à faire immédiatement connaître au Département toute aide 
publique qu'il aurait sollicitée ou reçue, solliciterait ou recevrait pour la réalisation de 
l'opération, objet de la présente convention. Dans ce cas les montants subventionnables 
seraient revus par voie d'avenants. 
 
L’activité du bénéficiaire est placée sous sa responsabilité exclusive sans que le Département 
ne puisse être inquiété pour quelque raison que ce soit. 

 
 

ARTICLE 7 - DIFFERENDS ET LITIGES 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l'interprétation ou 
l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à 
l'amiable. 

 
Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors des tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 8 - LISTE DES ANNEXES 
 
Les annexes énumérées ci-dessous constituent partie intégrante de la présente convention : 
Les annexes énumérées ci-dessous constituent partie intégrante de la présente convention : 

- annexe 1 : programme d'animation, 
- annexe 2 : échéancier des versements, 
- annexe 3 : modèle d’état récapitulatif des dépenses. 

 
ARTICLE 9 - VALIDITE 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa notification au bénéficiaire par le 
Département avec un effet au 1er janvier 2006. Par notification, il faut entendre la date 
d'envoi par le Département au bénéficiaire d'un des exemplaires originaux de la présente 
convention signée par les deux parties. 
 
Cette convention demeurera en vigueur jusqu'à la date de paiement effectif du solde 
par le Département tel que prévu à l'article 3.2. ci-dessus et au plus tard trois mois à 
compter de la date de fin de réalisation de l'opération fixée en 2.3. ci-dessus. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A .Colmar, le ............................. 

 
 
 
Pour le “ Bénéficiaire ”, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Daniel MEYER 

Pour “ le Département ”, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Charles BUTTNER 

 
Date de la notification : 
 
Date d’entrée en vigueur : 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 



 

 

 
ANNEXE 2 

 
 
 
 
 

 

Echéancier  
(en euros) Période 1 Période 2 Période 3 Total 

Subvention  5 200 5 200 5 200 15 600 

Date anniversaire (50 %) 2 600 2 600 2 600 7 800 

Echéance (50 %) 2 600 2 600 2 600 7 800 

 



 

 

ANNEXE 3 
 
 

Modèle d'état récapitulatif 
des dépenses réalisées 

 
 

Nature de la dépense € HT Taux TVA € TVA € TTC 

• Salaire chargé     

• Dépenses de fonctionnement : 

- mise à disposition du local 

- achat de fournitures et 
amortissement de matériels 

- frais de secrétariat 

- encadrement 

    

• Frais de déplacement :     

TOTAL     

 
 
 
Certifié par 
(nom, qualité et signature) 
 
 
 

* Original, sur papier à en-tête du bénéficiaire, daté et signé par toute personne physique 
habilitée à engager l’entreprise. Indiquer le nom et la qualité du signataire. 

* Indiquer si les dépenses sont nets de taxes ou TTC 
* Indiquer la période correspondant aux dépenses. 
* Détailler la liste des factures particulièrement important lorsque le contrat prévoit la production 

de justificatifs supérieurs à une certaine somme. 
� Dans le cas d’un changement de taux de TVA, ou contrat comportant plusieurs taux de TVA, 

indiquer les montants des HT et des TVA résultant de chaque taux.  
* Personnel interne à l'organisme : relevé du temps passé X coût unitaire. 
 
LISTE DES JUSTIFICATIFS A PRESENTER 
 
* Achats à l’extérieur y compris sous-traitance et personnel intérimaire : copies des 

factures (pas de fax, pas de devis, pas de bon de commande) : certifiées conformes à 
l’original. 

* Salaire chargé : versement sur attestation annuelle de salaire  
* Dépenses de fonctionnement : versement sur attestation détaillée 
* Frais de déplacement : versement sur attestation de frais réels 
* Frais liés à la formation : versement forfaitaire sur attestation de frais réels 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 































 

 
ANNEXE 2 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 
 
 
 
 

 

Echéancier  
(en euros) Période 1 Période 2 Période 3 Total 

Subvention  8 320 8 320 8 320 24 960 

Date anniversaire (50 %) 4 160 4 160 4 160 12 480 

Echéance (50 %) 4 160 4 160 4 160 12 480 

 



 

 

ANNEXE 3 
CONVENTIOND DE FINANCEMENT 

 
 

Modèle d'état récapitulatif 
des dépenses réalisées 

 
 

Nature de la dépense € HT Taux TVA € TVA € TTC 

• Salaire chargé     

• Dépenses de fonctionnement : 

- mise à disposition du local 

- achat de fournitures et 
amortissement de matériels 

- frais de secrétariat 

- encadrement 

    

• Frais de déplacement :     

TOTAL     

 
 
 
Certifié par 
(nom, qualité et signature) 
 
 
 

* Original, sur papier à en-tête du bénéficiaire, daté et signé par toute personne physique 
habilitée à engager l’entreprise. Indiquer le nom et la qualité du signataire. 

* Indiquer si les dépenses sont nets de taxes ou TTC 
* Indiquer la période correspondant aux dépenses. 
* Détailler la liste des factures particulièrement important lorsque le contrat prévoit la production 

de justificatifs supérieurs à une certaine somme. 
� Dans le cas d’un changement de taux de TVA, ou contrat comportant plusieurs taux de TVA, 

indiquer les montants des HT et des TVA résultant de chaque taux.  
* Personnel interne à l'organisme : relevé du temps passé X coût unitaire. 
 
LISTE DES JUSTIFICATIFS A PRESENTER 
 
* Achats à l’extérieur y compris sous-traitance et personnel intérimaire : copies des 

factures (pas de fax, pas de devis, pas de bon de commande) : certifiées conformes à 
l’original. 

* Salaire chargé : versement sur attestation annuelle de salaire  
* Dépenses de fonctionnement : versement sur attestation détaillée 
* Frais de déplacement : versement sur attestation de frais réels 
* Frais liés à la formation : versement forfaitaire sur attestation de frais réels 
 


